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HONGRIE. — Les nouvelles de la Hongrie sont aujourd'hui 

plus clair.es que les jours derniers. 11 est certain que le ban 

Jellachich est dans la position la plus critique. Les paysans 

hongrois se sont soulevés après le passage de son armée et la 

retraite lui est fermée. Un armistice avait été conclu ; mais 

Jellachich ayant voulu changer sa position, les Hongrois s'y 

sont opposés. Du reste, cet ariniscice était de fort courte durée, 

elen ce moment, il y a eu une affaire décisive. 

De son côté, l'empereur d'Autriche a jeté le masque. Il a 

placé la Hongrie sous la loi de la guerre, a dissous la diète, a 

nommé Jellachich commandant général des troupes hongroi-

sesavec les pouvoirs les plus étendus, et a chargé le baron de 

Recsey de former un ministère hongrois. De plus, et pour ap-

puyer son manifeste , l'empereur a envoyé en Hongrie 15,000 

hommes. 

AMÉRIQUE. Montevideo. — Une conjuration a éclaté à 

Montevideo , dans la nuit du 17 au 18 juillet. Mais le 

mouvement a été bientôt comprimé par la garnison , et 

l'armée ennemie n'a pas osé bouger . 

Tous les principaux conjurés sont aujourd'hui en pri-

son et traduits devant un conseil de guerre. 

Nous publions la lettre suivante, extraite du Peu-

pic Souverain : 

Donjon de Viucenues. 

Mes choi s malades, 

U loi du suffrage universel, an résultai duquel vous avez pris tant de 

Provient enfin de me confier le mandat de soutenir officiellement vos 

droite à l'Assemblée nationale. Depuis longtemps, vous le savez, je les ai 

"'fendus du haut de la tribune de mon prolétariat! Vous n'avez prêté qu'un 

Peup!us d'autorité à mon dévouement à votre sainte cause. 

Celte fois tous les stratagèmes conjurés du jésuitisme, de l'bippocralisme, 

°
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l'»vocasserie et du népotisme scientifique, ont été vains, et annihilés 

P^r votre surveillance infatigable. Vous m'avez obtenu, en me débarrassant 

I ™s manœuvres de l'escamotage ou me retient en prison, eu reculant iu-

«linimenl ce procès, où mes incarcéral.eurs redoutent tant de u.e voir 

Prendre le rôle d'accusateur. Iteslez calmes, comme je suis patient ; au 

Jwd de plus ne portera pas grand préjudice à la cause de l'humanité, 

j
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 je suis un des vélérans les moins enclins à demander sa retraite. Avec 

?P"ii nous pouvons tout améliorer, et notre sort et les habitudes égoïsles 
c"0s adversaires. Avec le désordre nous donnons une victoire facile aux 

'".oeinis de toutes nos libertés. Invitez donc vos amis, si courageux au sa-

jn"
c
c, à conserver le courage delà résignation. J'ai bien souffert celte 

le ciel l'a voulu saus doute, je ne m'en suis pas plaint, crainte de 

jpe» Iétablissement de la République: votre sympathie achève de mu 

'"'"oubli,;,-(ouïes mes souffrances, pour ne plus penser qu'aux vôtres, 

Jtôsdesquelles les miennes disparaissent comme une goutte de sueur 

'"s rm océan d amertume. La cause de l'avenir n'a plus pour ennemis 

lo J
 0ïP'0,tailts el les dupes : éclairons ces derniers, nous aurons con-

les autres; et dès ce moment le soleil de la fraternité viendra éclairer 

J
 ( nouvelle d innocence et de bonheur, et la paix régnera défiuilive-

'"'eiilic lous les peuples. F.-V. IWAIL. 

Bulletin Parisien ! 

M ministère ne sera pas changé , quant à présent, i 
"! a ce qui est vrai aujourd'hui. 

*n mot d'ailleurs sur les bruits qui ont couru et aux- j 
e|s les journaux de couleur différente ont donné plus 
n)oins d'importance. 1 

—Ou a publié les listes les plus contradictoires, et cela 

se comprend. Le ministère était chancelant, chaque 

parti prenait ses mesures pour profiter de sa chute ; 

chaque parti a eu sa liste , chacune de ces listes a été 

proposée à qui de droit. Certaines remplaçaient jusqu'au 

chef du pouvoir lui même ; d'autres n'avaient que la 

prétention de l'entourer d'hommes offrant certaines ga-

ranties à certaines influences. Chacune de ces listes a été 

examinée, discutée, modifiée , sans qu'aucune ait ja-

mais eu des chances complètes dé succès. 

Les journaux ont pris dans tous les bruits qui ont cou-

ru à ce sujet ceux qui flattaient le plus leurs prétentions 

et leurs espérances. Mais , en somme, nous le répétons, 

aucun parti n'a été pris , et, aujourd'hui, ce qu'il y a 

de plus probable , c'est le maint en du statu r/uo. Ce 

statu quo ne serait menacé qu'autant que la décision 

à prendre sur le moment où l'élection aura lieu pro-

longerait le provisoire actuel. C'est peut-être pour cela 

que la rue de Poitiers vote encore , quoi qu'on en ait 

dit, pour un ajournement. 

— On assure que les légitimistes se proposent de 

porter M. Molé comme candidat à la présidence de la 

République. 

— M. Goudchaux écrit à la Réforme pour déclare 

qu'il n'a pris aucun engagement vis-à-vis des compagnies 

qui se sont formées pour la création de banques immo-

bilières. 

— On écrit de Paris : 

« l,a réunion de la rue de Poitiers a décidé, à l'una-

nimité, qu'elle proposerait l'élection immédiate du pré-

sident de la République, les autres réunions n'ont pris 

aucune détermination. On assure que le général Cavai-

gnac a promis de rester à la tète des affaires jusqu'à l'é-

poque de l'élection du président de la République. 

— Une scène des plus violentes a eu lieu aujourd'hui 

à l'Assemblée dans la salle de la Rotonde. 

M. Thouars , ancien courtier à Alger , depuis secré-

taire de légation à JNaples, révoqué, puis envoyé à Guaya 

quilet encore révoqué, s'est porté contre AI. Hetzel, chef 

de cabinet aux affaires étrangères, à des voies de fait 

extrêmement graves, Oa assure qu'il lui avait craché au 

visage. 

Al. Helze! et AI. Rastide qui venait derrière lui , ont, 

dit-on , tiré des pistolets de fleurs poches. Cependant, 

Al. Thouars avait été arrêté. 

On dit que déjà une scène violente avait eu lieu en-

tre AI. Hetzel et Al. Thouars , hier, sur la place de la 

Concorde. Al. Thouars réclamait, assure-t-on , une in-

demnité qui lui était refusée. 

—Contrairement à ce que nous avons dit plus haut, il 

est toujours question des instances faites par AI. le gé-

néral Cavaignac auprès de MAI. Bedeau et Dufaure pour 

renforcer le ministère. M. Bedeau a accepté, Al. Dulaure 

hésite. , 

— C'est à tort qu'on a annoncé que le ballon de 

Al.Green avait pris terre dans les environs de Corbeil. Le 

Continent, après s'être séparé du singe et du paiachule 

qui se sont élevés à sa suite, dimanche , du terrc-plain 

de l'Hippodrome, a continué sa course vers le Sud . en 

traversant les plaines de la Sologne et les forêts du Ni-

vernais. Dans la nuit, il s'est tenu à une faible dislance 

de la terre, ce qui l'a exj>osé à recevoir un certain nom-

bre de coups de fusil, tirés très-probablement par des 

paysans qui ne comprenaient pas l'apparition phénomé-

nale de l'aérostat. 
Lundi, vers cinq heures du malin, AI. Green et ses 

deux compagnons de route , MM. Armand et Ferdinand 

Bouquié, sont descendus dans la commune de Saint-

Géraud-le-Puy, près de Vichy, département de l'Allier , 

à 90 lieues de Paris, où ils ont reçu l'accueil le plus 
hospitalier. 

— Les explicalions données hier à la tribune par AI. le 
ministre des linances, sur la situation linancière du pays, 
ont produit un excellent effet à la bourse, et les cours des 

fonds s'en sont largement ressentis. Le 5 p. 100 a ouvert 

à 6 i 85, en hausse de 55 c. sur le cours de clôture d'hier; 

et, par des achats bien soutenus, il s'est élevé à 69 10, 

pour Unira 69 05; en hausse de 55 c. sur hier. 

Le 5 p. 100, ouvert à 44 50, est retombé ensuite à 

44 50; mais il ferme à 44 60; en hausse de 50 cent. 

On a distribué à l'Assemblée le rapport, fait au nom 

du comité des linances, sur le projet de budget rectifié 

des dépenses et des recettes de l'exercice de 1848. Ce 

rapport, divisé en six chapitres , confient des considéra-
tions remarquables sur la situation financière. 

Les dépenses pour cet exercice sont portées à un 

milliard 856,849,916 francs. Les actes du gouvernement 

provisoire, y flgurent pour 165,920,719 francs, auxquels 

il faut ajouter près de 75 millions, votés par l'Assemblée 

jusqu'au 25 septembre dernier, et environ 20 millions 

votés depuis cette dernière époque jusqu'à ce jour. Le 

rapport de M. Rineau réduit ces dépenses à un milliard 
798,460,879 fr. 

Les recettes qu'il semble difficile de bien flxer, même 

d'après les prévisions les plus larges , sont de 1 milliard 

585,554,770 fr., eu y comprenant l'impôt extraordinaire 

des 45 centimes, dont il reste plus d'un tiers à recou-
vrer. 

I.e eboléra à Kionelecs. 

Le choléra asiatique visite simultanément diverses 
parties de l'Angleterre. Les journaux arrivés aujourd'hui 

signalent des cas qui ont été observés à Londres , à 

Woohvich, à Dublin, à Edimbourg, à Hull , à Man-
chester, etc., etc. 

On lit dans une correspondance de Paris : 

Le différend qui s'est élevé entre le pouvoir central allemand 

et la Suisse ne paraît pas devoir se calmer immédiatement. 

D'une part, le pouvoir central y met de l'aigreur et delà mor-

gue ; de son côté, la Suisse repousse avec énergie et dignité ies 

menaces qui lui sont faites.Tandis que l'archiduc Jean annonce 

officiellement qu'une partie des troupes de l'empire, cantonnées 

dans le sud-ouest de l'Allemagne, servira en outre à appuyer 

énergiquement au besoin les légitimes et pressantes demandes 

de l'Allemagne, adressées par le pouvoir central provisoire à 
un état voisin, qui déjà deux fois daiis le courant de cette année 

a permis que des bandes dévastatrices se rassemblassent sur 

son territoire pour faire de là des invasions dans une partie de 

l'Alleinague, et y allumer la guérie civile avec toutes ses hor-

reurs, la Suisse s'étonne que le représentant d'un pays livré eu 

quelque sorte à l'anarchie, vienne s'en prendre à un pays voi-

sin de la maladie intérieure qui le ronge, et annonce qu'elle «e 

met en mesure de repousser toute prélentiou contraire à l'hon-

neur de l'antique confédération, et à la dignité d'un peuple 
libre et indépendant. 

AL Proudhon a fait distribuer à l'Assemblée nationale 
un amendement ainsi conçu : 

Dans le cas ou le suffrage universel Ramènerait pas 

une majorité absolue pour un des candidats à la prési-

dence de la République, lanomination définitive du, pré-

sident sera faite par le peuple de Paris. 

On est curieux de savoir comment la province ac-

cueillera la pensée qui a dicté l'amendement de l'hono-
rable représentant. 

Fin de la séance du 10 octobre. 

M. Buaumont (de la Somme) succède à M. Thiers et soutient 
le projet. 

M. le ministre des linances expose la situation finan-

cière de la Fiance, et termine en demandant que l'Assemblée 

n'adopte pas le projet qui lui est soumis. Il s'occupe avec le mi-

nistre de l'intérieur de ia révision du régime hypothécaire. Il 

faut, dit-il, que cette révision ait lieu, parce qu'il faut, avant 
tout que le sol soit consolidé. 

M. Flandin demande le renvoi de la discussion à demain. 

Après un débat très-vif, le renvoi est prononcé. 

La séance est levée. 

Séance du 11 octobre. 

Présidence de M. BIXIO, v.-r. 

A midi et demi la séance est ouverte. 

M . Prutlliumme demande la parole pour un fait person-
nel. 



On a qualifié le projet de décret spoliateur et exécrable. ! 

Ces épiUièles mront semblé des attaques personnelles aux au-

teurs de ta proposition. Mais il n'est pis vrai que la mesure soit 

une spoliation et un vol. Pour an iyer à celle hypothèse, op a 

posé comme un fait ce qui est en question, à savoir la dépré-

ciation des bons hypothécaire*. Ces bons auront pour garantie 

la propriété s'oiïraot volontairement, c'est à-dire la garantie 

la pii.s -.oiui*;, i;i plu-, valable. Je tepousse donc les insinuations 

dont notre projeta été L'objet dans un uiscours prononcé hier, 

(assez I assez!) 
L'Assemblée adopte, par assis et levé, divers décrets d'intérêt 

local. 
S3. ÎSCS:IJ«>ÏÏCS pré-ente des observations sur le décret qui 

a accordé un fonds de 500,'OO.J Ir. pour Recours aux hospices. 

il deni.uiUe qu'ijite «î^uitnrssiou sot^ noinrnéè pour surveiller 

la répartition, autrement ii peut s'y introduire (les abus. Il ne 

faut pas (jue la répartition ail lieu en vertu des sollicitations 

individuelles, mai-, bien en vue «tes intérêts généraux., 

SS. JBpjsJLongral^ combat cette motion. Ce que l'on de-

mandj, c'est une enquête avant même que lu» pièces soient 

connues el distribuées. Il n'y a [Joint «le précédent d'une pa-

reille mesure. 
SI. Alcan appuie la motion. 

fôi.F. sic I.a.îcjrîc est contraire à la motion ; ellebsl fort 

gravé ; L s'agit d'immiscer t'ÀsSimrbtée dans l'administration. 

An mo'm-. cunviciidraii-il, avant «te piendre une résolution, 

d'attendre la p;ès.encè de .M. te unnistre u.e l'intérieur (L'ordre 

dujoUi). 

L'ordre du jour est mis aux voix et adopté. 

L'ordre du'jour appelle là suite «le l:i discussion du décret 

sur l'établissement Ou crédit foncier. 

SS. E-'lauxlisï, rapporteur de la commission, a la parole pour 

résumer la discussion. 

L'orateur resrrelie que je puissant orateur contré ie piel il a 

à lutter, n'ait lias mesuré ses coups a i « f.tiolesse «le ses adver-

saires. Il a admiré hier, c*»miite toute l'Asseuiblee, le lahml dé-

ployé par M. '; hier» : lui-même a elé ébranie ; il lui a fallu se 

retremper dans les entrailles mêmes de la question, pour re-

trouver son opinion première, aussi vive, aussi énergique Ce 

n'est point niiez d'avoir a combattre M. Thiers . .Vt. le unnistre 

d« s linances est aussi contraire au projet. >a nécessité,son ulili-

lé n'eu parafaient pas moins déiiiiïnlièes à la commission, line 

» chargé sou rapporteur «l'apporter les causes de SA conviction 

à ta, tribune 
Malgré le tableau rassurant que le ministre a fait «le ta situa-

tion ries linances, l'orateur est convaincu «pie si le décret, était 

rejeté, le liéso'- n'aurait plus d'nulres ressources que de nou-

veaux impôts. Déjà ou en prépare nu sur le revenu mobilier. 

Eh bien! c'est un trisl.: expédient, dans les circonstances ac-

tuelles, que la création de nouveaux impôts. Les nouveaux im-

pôts sont toujours un malheur; ils son t d'un éu biisseinent dif-

ficile ; souvent ils trouvent tles rcsiSiances, même eu temps 

ordinaire. 
Qu'est-ce donc dans les temps de changement de gouverne-

ment ?.. Dans lus temps de fondation et de réorganisation t1 

On a contesté lecliiifrc de ladrtle hypolhécaire que j'ai portée 

dans;'ld rapport à 12 milliards. Ou prétend qu'il n'est que de 

S milliards 1/2. 

\oici les éléments de nos calculs : 

L'orateur rétablit on.passif «Je 12 milliards sur un actif «le 

50 milliards.Sur ces 12 milliards, 2 oiiUiardiMifit. actuellement 

exigibles. L'agriculture sou fifre; la propriété: est dépréciée ; 

dans certaines localités, les propriétaires sont exposés à liqui-

der ou à être expropriés. 

Par l'établissement du crédit foncier, la commission facilile 

les liquidations, il évite le» expropriations, il empêche que ta 

propriété.lpin.be entre les mains des spéculateurs et «les usu-

riers. 
On nous reproche de vouloir jeter sur l'a place 2 milliards. 

Mauvaise mesure, dii-on; il en résultera l'émigration il u nu-

înérairé, i? dépréciation de tous le»Capitaux. 

Nous vous répondons que 1 émission se fera progressivement, 

à mesure des demandes et des bésbihs ; de leoe taçbii que l'ap-

parition des bons se proportionnera aux besoins de la circula-

tion, <le la reprise des affaires, «le la coijtiahtc qu'imposera la 

mesure. (Mouvements divers.) 

Le cours des bons émis sera déclaré oh igatoii 3 : mais il n'y 

point de violence laite au propriêlaiié ; le» bons reposent sur 

une bonne garantie. 

Le cours forcé n'a rien qui puisse alarmer-

On a comparé l'émission de nos bons hypothécaires aux billets 

de banque de La» : 

Jj réponds qu'un homme (l'Etat a dit que si Law s'en était 

tenu à la fondation de sa banque, que s'il avait refréné ce 

ftorH pour le jeu qui s'était vrnparé de la France, il aurait rendu 

ie service le plu» signalé au pays. Ll «jnel est l'homme d'Ltat 

qui a dit cela? 

C'est M. Thieis. 

On a co npare nos bons hypothécaires aux assignats: nos 

bons son! une affectation hypothécaire volontaire, reposant sur 

des valeurs tern.oi «aies constatées. 

T.: .'tait-il ainsi «les assignats ? 

Ils reposaient sur des b;ens confisqués dont les propriétaires 

pouvaient rentrer ou réclamer; ils se trouvaient entre les 

main s de l'Etal, les frappant arbitrairement, leur donnant la 

valeur qu'il lui convenait. 

Qui ne sent pis la différence immense ne ces situations? 

Le comité, après un examen approfondi de» objections, a 

considéré que faire acte d'autorité , ce n'est pas Taire acte de 

violence ; il y aurait violence, si le pouvoir imposait aux ci-

toyens un titre sans garantie et sans valeur, et celle violence 

insensée serait impuissante devant lu raison publique. Une 

monnaie de pure invention est une chose imposai Ole, a dit 

Turgol, mais ici ie pouvoir n'intervient qu.i pour donner à des 

titres librement et volontairement cousent:» le sceau du ta 

souveraineté nationale et la hanta garantie de fa loi fran-

çaise. 
Après un moment d'i ilci ruption, l'orateur reprend : 

Je vous ai «lit «pie ie cours força était nécessaire à nos 

1 0;is. 

li n'y a là rien de plus extraordinaire, que le cours forcé . 

lio.iiié aux billets de banque par le gouvernement provisoire 

Je fais seulement observer a t avantage di s bons qu ils ne u-

pri senteront qu'un vingtième de la propriété et qu'il» auront lu 

ga amie de l'Etal. 

La conversion des litres ou billets en valeurs monétaires, a 

pour elle l'expérience déjà ancienne de plusieurs piys voisins. 

Ainsi, d..us les états de l'Europe, des billets appelés «le gage pu 

bons de circulation ont cours forcé. La Banque d'Angleterr 

«lù eu partie, son immense prépondérance au privilège accordé 

à ses billets d'être monnaie légale. Le même privilège donné 

par le gouvernement provisoire à la Banque «le France, a été 

une mesuie salutaire, et la confiance publique n'a pas lait dé-

taul à ses billets. 

L'orateur s'efforce d'établir que la somme du numéraire 

n'est pas aussi considérable qu'on le «lit en France. En tout cas 

il se cache , il s'enfuit, il se refuse : c'est comme s'il n'existait 

pas. 

Le taux de l'intérêt est une nouvelle preuve de la rareté 

ntonnétaire. L'argent est comme toute autre marchandise; 

sou intérêt augmente en raison de la difficulté de se ie procu-

rer. Eh bien 1 il est tels départements où l'intérêt est de 10, 20, 

ou et même ZiU p. 100. (OU ! oh I) Ceci se trouve dans un ou-

vrage édité ..vec l'attache du gouvernement. Je ne fais que 

vous rapporter des chiffre-,, en quelque sorte ollicie.s. (Allons 

«loue !) lis vous démontrent à quel nègre s'est élevé l'usure en 

ce» derniers temps. 

On vous a dit: le numéraire émigrera.Et où irait-il? Où trou-

veratt-il plus de sécurité «pi'en France r4 L'Lurope commence 

une rénovation politique q«e nous achevons. La situation po-

ilique s'éciaircit chez nous alors qu'elle s'obscurcit «lans les 

Etats voisins. Il peol se laire que le principe succombe aujour-

d'hui ; mais je suis convaincu qu'il triomphera , à la longue , 

«les préventions, «les préjugés , des intérêts contraires, je ne 

dis pas «Uns celle chambre, niais au dehors. (Aux voix 1 aux 

voix !) 
163. le militaire de» finances. J'avais oftiis de vous don-

ner un chiffre. 
Ou demande une émission de '2 milliards. Le nombre des 

propriétaires qei se les partageraient ne s élève pas au-iloià de 

50,000. 
C st donc à eux «pie vous livreriez le crédit «le 3t> millions 

de citoyen». (Oh 1 pli !) J'ai, en outre, à vous cimiiiiuniquer des 

renseignement» que j'ai reçus de ta Chambre de commerce de 

l'ai as. Elle émet le vœu formel que le projet soit rejeté; éfié 

le regarderait comme nne «anse de ruine pour le creiiil «le la 

France, tant à 1 intérieur qu'a l'extérieur. 

Le, ministre examine successivement 4 à 5 articles du décret; 

il les critique et y trouve «les indices d'une grande inexpé-

rience le la science iinaucièro. 

11 se uoinamie à quelle époque on a donné naissance au pro-

jet. C est i une époque où l'on a inscrit eu té>e «le» loi» : Li-

berté, Egalité, Fraternité (Oh loh 11 La loi, eu un mot, est-

elle républicaine ? Je ne vois pas la libellé dans le cours forcé. 

SJue voix., lit ta banque ? 
M. le ministre. On dit la banque, c'est vrai... Maison 

exportait chaque jour 13 à 14 millions : la siiuatiou l'exigeait... 

C'est une mesure malheureuse lais elle était temporaire; 

c'était une nécessité... Aujourd'hui ta banque pourrait, je le 

crois, reprendre ses paiements en espèce». 

La séance continue. 

Armée des Alpes. — Ordre général. 

Les corps de l'armée des Alpes vont , pour la plupart, rece-

voir , à l'approche de la saison rigoureuse , des cantonnements 

plus étendus. Le but de cette disposition est de concilier le 

bien-êlre des troupes et l'intérêt des populations. Son appli-

cation réclame une sollicitude aussi active qu'éclairée. Les olli-

ciers généraux chels de corps cl do service veilleront, en cou-

séquence , à ce que, conformément auv règlements , chaque 

sous-ollicier ait un lit , et à ce que les caporaux et soldats 

aient au moins un lit pour deux , avec draps et couvertures; 

ce lit sera établi dans un local sain et convenablement clos. 

La répartition dans les cantonnemenis ne devra pas être au-

dessous d'une compagnie de troupes à pied ou de ileux peiotous 

de cavalerie. 
Les soldats devront toujours vivre à 1 ordinaire ; les dé-

marches nécessaires seront laites pour qu'un local spécial so it 

affecté à la cuisine. Bien ne sera négligé pour se procurer, 

dans les divers cantonnements , iiii lerraiu d'exercice et un 

tir à la cible. 
Les chevaux seront placés dans desécuries bien aérées; ils 

seront espacés r, gnlièi e.neut et barrés ei autant que possible, 

ils auront une litière permanente'. 
Dans tous les cantonnements un co ii.uau.lant de place sera 

désigné conformément à l'ordre du i.) sept-more. 

Lorsque les cantonnements assignés à la troupe lie permet-

tront pas «le se conformer aux diverses dispositions qui pré-

cèdent , il en sera rendu compte au général en chef. 

La nouvelle répartition des cantonnements n'apporte , on 

\ienl <ie le voir , aucun changement dans la coiisiitutiau de 

l'année des Alpe», qui , sous les ordres des mêmes chef» , icste 

toujours dispouiolo et prête a toutes le* éventualités. 

Cette armée a constamment , depuis sept mois, justifié la 

confiance du Gouvernement ci du pays. Sa tenue, sou instruc-

tion , sa discipline , se sont saus cesse allé rinies au milieu de 

difficulté» et d'épreuves sérieuses. L'estime et la sympathie 

de» populations lui sont juste.neuf acquises ; elle commuera à 

donner, dans ses nouveaux Cantonnements, l'exemple de 

l'ordre, de l'union et du dévouement à la République. 

Au quartier général à Lreuoble , le 7 octobre 18iS. 

Le général en chef, 

Signé : OUOINOT. 

.m o «a ï«CiitÏJH«i. 

AVIS. — Colonies Agricoles en Algérie. 

Le maire, de la ville de Lyon, 

Croit devoir rappeler à ses concitoyens qu'un décret de 

l'Assemblée nationale, en date du 1!) septembre dernier, porte 

création «le Colonies Agricoles en A ferrie. 
Par ce décrit , l Etal assure, a titre gratuit, aux citoyens 

français chefs de Inuiille ou célibataires «pu voudront devenir 

colons-cultivateurs , des concessions de terre d'une étendue 

de Ueux a dix hectares par fa mille, selon le nombre des mem-

bres de la famille, leur prolessiou, la qualité du sol; il leur as-

sure de plus les subventions nécessaires à leur établissement. 

L'Ltat prend à sa charge les frais «le route, «le traversée , de 

transport des effets cl du mobilier des colons , dont le nom-

bre, pourliiS, ue pourra, au surplus, dépasser douze mille 

âmes. 
Une commission nommée par le pouvoir exécutif et siégeait t 

à Paris, vérilieia les litres des colons; elle désignera ceux d'en -

tre eux qui devront être admis et dirigés sur l'Algérie.
 t 

Le maire de Lyon, après avoir rappelé les avantages 

le gouvernement accorde aux colons , s'empresse de port^' 

la connaissance des ouvriers sans travail domiciliés à Lyon ^ 

lormalilés qu'ils ont à remplir pour être admis à jouir d
u

' u*s 

uéiice du décret du 19 septembre, qui leur assurera dan i 

colonie africaine une existence basée sur la propriété. S 

En se faisant inscrire à la mairie, les postulants devr 
produire : °nl 

1" Leur acte de naissance ; 

2° Un certiliçal de résidence et de bonnes vie et moeurs dé 
livré par le commissaire du quartier qu'ils habitent; 

S" Un certificat d'aptitude physique, délivré par un d
es
 ^ 

decins ci-après désignés; 

4" Un certificat de libération ou d'exemption du service m' 
litaire. ' 

Pour les hommes mariés , le certificat de libération o 

d'exemption potma être remplacé par l'acte de mariage
 et 

les acte» de naissance des eufanls compléteront les jusliGe
a 

lions à laire. 

La délivrance de toutes ces pièces est essentiellement <r
ra 

tuile. " 

Le soin de délivrer les certificats d'aplitude physique est 

confié à une commission médicale ilout les membres sont hjs 

docteurs médecins dont les noms suivent : 

MM. Fraissc, rue Sainte-Hélène, 2. 

Teissier, rue de la République, 24. 

SBorel, place Bellecour, 10. 

Bougier, quai «le la Révolution, 32. 

Levrat-Perroloti, rue de la Gerbe, 17. 

Magaud, rue du Garet, 9. 

R «madier, rue de Thon, 2. 

Chassagny, rue de l'Annciiciade, 16. 

Brevard, rue de Trion, G. 

Tavernier, quai de l'Archevêché, 28. 

Les inscription» ues citoyens porteurs de toutes les pièces 

ci-dessus détaillées, seront reçues tous les jours non taries, de 

puis dix heures du matin jusqu'à trois heuresdn soir, à l'Hôtel-

de-\ill« , bureau du secrétariat général. 

L'auministratiuu inunicioale. empressée de faciliter autant 

qu'il oeut dépendre d'elle l'applic uio i du décret du «sep-

tembre à ceux des ouvriers lyonnais jqui en réclameront le bé-

néfice, apportera la plus grande promptitude dans l'envoi des 

dossiers qui lui seront remis et «|u'elle accumpagnera de son 

avis le plus favorable ; mais elle ne «loil pas négliger de préve-

nir, dès à présent, que «< l'inscription à la mairie ne créera paj 

«un droit absolu d'admission au profil des candidats inscrits, 

« 1'appréeiatiou des litres de chacun d'eux étant formellement 

«« réservée A la commission centra le de Paris. » 

Fait à riIôtet-de-Yitle,Lyon, le I 1 octobre 1848. 

Le maire ne la ville do Lyon, 

K EVEIL. 

—Nous lisons (laps un journal, que M. J. Favre , re-

pfcscnleiU du peuple , est attaqué-d'une affection céré-

brale qui inspire de vives inquiétudes. 

— L'individu qui s'est précipité Itier du pont Seguin 

dans ht Silène, est un jeune homme tic 18 ans, dotnesli: 

tpie chez M. Si-Albin à la Gtiillotière. 11 était en effet 
poursuivi sous l'inculpation de vol, niais il n'a pas dis-

paru, ainsi que nous l'avons dit d'après un bruit que nous 

avions recueilli ; il a au contraire été retiré de Peau et 

transporté à Thopilal dans un état qui ne présente rien 

de vérilalilcuicnt alarmant. 

— Avant-hier malin, il s'est passé aux Brolleatu, 

avenue de la Concorde, en face la Rotonde, une de 

ces ssèries de désordre qui se renouvellent malheu-

reusement trop souvent dans cetle commune. 

Un jeune homme, d'environ 18 ans, avait été mis, 

il y a a quelque temps. «Titre les mains de la justice, 

comme accusé de viol sur 11 n <; Rlife âgée de G ans; 

mais d'après l's renseignements pris , les rapports qui 

avaient été faits par l i mère de celte jeune fille se 

trouvaient faux , et il ftVl «h; suite rendu à la liberté. 

Mais à peine sorti de prison, ce jeune homme lurietu 

se transporta dans le domicile de la mère pour se ven-

ger de ce qu'elle l'avait dénoncé. Celle-ci fit de nou-

veau prévenir le commissaire de police des Brotteaux, 

qui se Iranspoila immédiatement sur les lieux, ét 

util mena ce jeune homme qui avait la figure toute en-

sanglantée, par suite «les coups de houteille que celle 

femme lui avait donnés à la tèle. 

— Hier, à cinq heures du soir , à la Guiliotièrc, 

une fille venant de Vaise à assassiné une de ses com-

pagnes en lui assénant douze coups de marteau sur '
a 

tète, elle a pris la fuite après la perpétration de son 

crime, la justice informe. 

On a dit qu'un li ès-hatil tlignilaire de l'Assemblée avait 
eu une espèce d'altercation avec un de ses amis , T" 

persistait à vouloir le tutoyer , coin me du bon lenip8 

où l'égalité régnait. Celte anecdote nous rappelle"11 

mot tic Henri pionnier , qui avait renco itré chez un des 

ministres de ij&iït) un ancien camarade , qui affectait 4* 

répondre par des vous gros comme le .bras , aux tutoie-

ments do l'artiste, — C'est bien , reprit c»Iiii-çi ,M 

continueras de me dire vous, et je lien irai boa •> ' 

tutoyer ; de celle m inière les gens qui ne nous coii"11"' 

sent pas le prendront pour mon donieslique. » 

ruo Saint-Côme , 6. 


